Montréal, le 30 août 2005
Par courriel et par télécopieur
Destinataires :
Me Yves Fréchette (Hydro-Québec Distribution)



Me Marc Turgeon (RNCREQ)
Objet :
Demande  de révision de la décision D-2004-212 rendue dans le dossier R-3525-2004



Notre dossier : R-3555-2004
Chers confrères,
La Régie vous avise qu’elle entendra la demande en révision du RNCREQ, dans le dossier mentionné en titre, le 9 novembre 2005, à compter de 9 heures, dans ses locaux situés au 800, Place Victoria, 2e étage, à la salle Krieghoff.
À cet effet, la Régie demande aux parties de déposer, au plus tard le 2 novembre 2005, à 12h00, leur plan d’argumentation, les autorités citées ainsi qu’une estimation du temps d’audience prévu pour la présentation de leur argumentation.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/mg
c.c.
Intervenants au dossier R-3525-2004

